
 

 

 

Lancement des deux appels à projets 2016 sur une thématique pluriannuelle : 

« Renforcer la qualité et l’accessibilité des systèmes de santé 

nationaux et communautaires » 

 

1.1 L’Initiative 5%, Sida, Tuberculose, Paludisme 
 
L’Initiative 5% sida, tuberculose, paludisme, est la deuxième modalité de contribution de la France au 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme (FM). La mise en œuvre 
opérationnelle de cette initiative a été confiée à Expertise France (Agence française d’expertise 
technique internationale) sous la tutelle du Ministère des Affaires étrangères et du Développement 
international (MAEDI). 
Cette initiative vise à répondre aux demandes émanant des pays francophones et bénéficiaires de 
subventions du FM en expertise technique de haut niveau pour les appuyer et renforcer leurs capacités 
en matière de conception, mise en œuvre, suivi-évaluation et mesure de l’impact des subventions 
allouées par le FM. Mise en œuvre en complémentarité des programmes du FM, l’Initiative 5% vise à 
renforcer leur efficience et leur impact sanitaire. 

  
1.2 Renforcer la qualité et l’accessibilité des systèmes de santé nationaux et communautaires 
 
Le renforcement de l’efficience et de l’impact sanitaire des programmes du FM passe par un 
renforcement des systèmes de santé, tel que soutenu notamment dans le cadre du Nouveau Modèle 
de Financement du FM1. Cette thématique est l’un des quatre objectifs stratégiques du cadre 
stratégique du Fonds mondial pour 2017-2022 (document en annexe de l’appel à projets). C’est aussi 
l‘axe prioritaire de l’Initiative 5% depuis sa création, en cohérence avec le positionnement de la France 
en faveur d’une santé globale2. L’objectif du renforcement des systèmes est l’accès universel à la 
prévention, au diagnostic, aux soins et l’élimination des barrières qui limitent cet accès aux personnes. 
 
Renforcer la qualité et l’accessibilité des systèmes de santé nationaux et communautaires est ainsi un 
objectif au cœur du mandat de l’Initiative 5% depuis sa création.  
 
A travers ces deux nouveaux appels à projets, l’Initiative 5% souhaite promouvoir une approche 
intégrée et transversale aux trois pandémies qui soit articulée à différents niveaux de la pyramide 
sanitaire, depuis les stratégies nationales jusqu’aux actions aux niveaux régional et local dans les 
communautés.  

                                                 
1 Voir « Note d’information sur le renforcement des systèmes de santé », Le Fonds mondial, mise à jour mai 2015. 

www.theglobalfund.org/documents/core/.../Core_HSS_InfoNote_fr/ 
2 « La France est un acteur majeur de la lutte contre le paludisme, le sida et la tuberculose. Aux côtés du Fonds 

mondial, elle s’engage dans la prévention, le traitement et le renforcement des systèmes de santé, car c’est 
là le meilleur moyen de lutter efficacement contre ces trois fléaux. » Annick Girardin, Secrétaire d’Etat au 
Développement et à la Francophonie 



 

 

 
Cet objectif se traduit par un engagement accru auprès des populations clés, des populations 
vulnérables et des populations vivant en zone rurale, qui demeurent éloignées des systèmes de 
soins. C’est également une volonté de promouvoir le travail avec et auprès des jeunes filles et des 
femmes qui représentent aujourd’hui la majorité des nouvelles infections du VIH et sont 
particulièrement vulnérables au paludisme et à la tuberculose durant la grossesse. 
 
Le renforcement des systèmes de santé nationaux et communautaires, qui offrent qualité et 
accessibilité à tous, ne peut se faire sans que la société civile tienne un rôle majeur, notamment pour 
être en mesure de toucher les populations les plus marginalisées.  

 
1.3 Un engagement pluriannuel 2016-2018 
 
Cet objectif de renforcement de la qualité et de l’accessibilité des systèmes de santé nationaux et 
communautaires sera décliné durant les trois prochaines années (2016, 2017 et 2018). 
 
Ce triennum permettra notamment de mieux anticiper le développement des projets par les 
soumissionnaires, de faciliter le financement d’initiatives complémentaires d’une année à l’autre et de 
développer des synergies entre les projets. 
 
Cette thématique pluriannuelle a été déclinée cette année en deux appels à projets complémentaires 
mais distincts :  
 

- Appel I5PC-2016-01 portant sur le renforcement des systèmes de santé à tous les échelons 
(communautaire et national) et, 

- Appel I5PC-2016-02 portant sur l’accès aux services de santé de qualité pour les populations 
marginalisées. 

 
Les Termes de Référence de ces deux appels sont détaillés et disponibles en fichiers joints.  


